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Clause – Unicité des primes

Il est convenu expressément entre les parties que tous les autres avantages ou gratifications que
l’employeur pourrait allouer exceptionnellement ou périodiquement au travailleur, en dehors de la
rémunération mentionnée, et sauf dispositions contraires, seront considérés comme des libéralités et ne
pourront par conséquent jamais créer des droits pour l’avenir.


